
     
 

 
Accueillir un jeune chez vous,  

accompagné par Partage 1 Toit ! 
 
 

 
 
 

Le 6 juillet 2023. 
 
Nous sommes heureux de fêter le deuxième anniversaire du partenariat 
entre Auvergne Habitat et Partage 1 toit qui propose un service de cohabitation 
intergénérationnelle sur l'ensemble du département du Puy-de-Dôme et Vichy 
Communauté.  
 
A ce jour, plusieurs locataires de bailleurs sociaux ont fait confiance à Partage 1 
Toit et ont proposé une chambre chez eux. 
Certains locataires d'Auvergne Habitat ont eu la chance de vivre cette belle 
aventure solidaire. Suite à de nombreux retours positifs, nous souhaitons vous 
présenter davantage les fondements de ce mode de cohabitation qui se veut de 
répondre à vos besoins en matière d'entraide et de solidarité. 
 



 

 
 

Qu'est-ce que la cohabitation intergénérationnelle ? 
 

La cohabitation intergénérationnelle, solidaire, repose sur un principe de partage, 
d'échange entre deux générations. Cette mise en relation apporte une entraide et 
un soutien mutuel au quotidien, sans remplacer un service d'aide à domicile. De 
plus, les temps en commun et les discussions, contribuent à atténuer le sentiment 
de solitude et offre une présence bienveillante à l'hébergeur.  
 
De son côté, en proposant un logement, le sénior contribue à la mobilité du jeune 
actif / étudiant et peut bénéficier d'un petit complément de revenus. 
Afin de sécuriser et encadrer les cohabitations, chaque jeune est reçu en entretien et 
chaque hébergeur qui le souhaite peut bénéficier d'un accompagnement 
personnalisé.  
 
 

Et si c'était vous ? 
 

Vous souhaitez en savoir plus sur Partage 1 Toit ? La référente de ce service reste à 
votre écoute pour échanger ou venir vous rencontrer.  
Pas de contraintes, la cohabitation se réalise dans une démarche volontaire pour 
chacun.  
 

Qui contacter ? 
 

Aurélie SENDID, responsable cohabitation du service Partage 1 Toit  

 

https://partage1toit.fr/

